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Question 10/2:
Communications pour les zones rurales et isolées

COMMISSION D'ÉTUDES 2
ORIGINE:
RAPPORTEUR POUR LA QUESTION 10/2

TITRE:
RAPPORT SUR LA RÉUNION DU GROUPE DU RAPPORTEUR CHARGÉ DE LA QUESTION 10/2

________

Le Groupe du Rapporteur chargé de la Question 10/2 s'est réuni le 19 septembre 2000 de 9 h 30 à 10 h 45 et de 11 h 25 à 12 h 45. Mme Jane Coffin est Rapporteur pour la Question 10/2 et M. Gomez Zita (Mozambique) est Co-Rapporteur. Le nouveau responsable du BDT pour cette question est M. Vishnu Calindi.

Résumé des résultats

Les documents de travail pertinents ont été présentés, et les questions posées ont été traitées par les délégations qui ont présenté ces documents. Un long débat a été consacré à la question de savoir s'il conviendrait de conférer au Groupe du Rapporteur le pouvoir d'une Commission d'études de telle sorte que le Groupe du Rapporteur puisse approuver les Recommandations. Les participants n'ont pas considéré que cette question pouvait être tranchée par le Groupe du Rapporteur, si bien que le problème a été renvoyé à la Commission d'étude en plénière.

Adoption de l'ordre du jour

Le Président a ouvert la réunion en demandant aux participants d'accepter d'apporter à l'ordre du jour (Document 2/OJ/004) les modifications suivantes:

1)
Point 3 de l'ordre du jour: Ajouter le Document 169(Rév.1) à la liste des documents de travail.

2)
Point 2 de l'ordre du jour: Ajouter le terme "préliminaire" avant "Approbation du Rapport de la réunion du Groupe du Rapporteur des 17 et 18 juillet 2000".

3)
Points 2 et 3 de l'ordre du jour: Inverser ces deux points: le point 2 devient le troisième et le troisième le deuxième point de l'ordre du jour.

Le Président ayant demandé l'approbation de ces modifications, les participants ont décidé d'adopter le nouvel ordre du jour.

Présentation des documents de travail

Le Président a demandé aux délégations et aux représentants de présenter leurs contributions, et aux participants de formuler des observations ou de poser des questions:

Document 162 (Mali): Présentation du projet pilote de télécentre communautaire polyvalent (TCP) de Tombouctou. Ce document, présenté par le Mali, comporte une présentation générale d'un projet pilote de télécentre communautaire au Mali (l'objectif principal étant d'assurer l'accès) et propose diverses informations sur la nature de ce télécentre et son potentiel prévu et futur. Divers aspects ont été mentionnés: partenariats locaux, formation, applications (courrier électronique, télééducation), maintenance ... Les questions posées concernaient le financement, la capacité technique, la participation communautaire.

Document 2/169(Rév.1) (Ericsson/Nokia): La mise en oeuvre des capacités des systèmes 3G dans les pays en développement: une voie directe vers les IMT-2000. Ce document était présenté par Ericsson. Ayant déjà été présenté pendant la discussion consacrée à la Question 9/2, il a fait l'objet d'une brève introduction. Ce document expose les avantages, au niveau du service en milieu rural, d'un système mobile cellulaire numérique fonctionnant à 450 MHz.

Document 171 (Burundi): La pauvreté et la guerre: obstacles au développement des télécommunication dans les zones rurales et isolées. Ce document n'a pas été présenté, le délégué du Burundi n'étant pas présent. Le Groupe du Rapporteur prendra note du document.

Document 174 (Bulgarie): Building of Telecentres to Provide Universal Access to Telecommunications and Information Services in Rural and Remote Areas. Ce document a été présenté par la Bulgarie. Il contient des informations concernant le développement des télécentres et le service universel.

Document 184 (Rapporteur associé pour la Question 10b/2): Telecentres for Developing Countries: The Mali Case Study (Tombouctou): ce document, présenté par M. Lars Engvall, Président, CTCS International, complète le Document 162 du Mali qui traite d'autres aspects du projet de télécentre de Tombouctou. Pendant la discussion, le Président de la CE 2 est intervenu pour demander que les questions financières liées aux télécentres soient traitées dans le cadre des activités relatives à la Question 10/2 et que le Rapporteur travaille en collaboration avec le Rapporteur chargé de la Question 12/1.

Document 192 (Sri Lanka): Telecommunications in Rural and Remote Areas in Sri Lanka: ce document, présenté par le Sri Lanka, met l'accent sur les projets en cours de mise en oeuvre dans ce pays dans le cadre du développement de l'accès dans les régions rurales et isolées, notamment grâce aux cabines téléphoniques à prépaiement et aux télécentres. Ce document a suscité un débat relativement animé concernant la mise en oeuvre et le financement de ce projet. Par ailleurs, une question a été posée concernant l'utilisation des bureaux de poste et la prestation du service téléphonique de base dans les bureaux de poste. Le Groupe a été informé par M. Claude Garnier que des bureaux de poste dans certains pays en développement en Afrique mettaient déjà à disposition du public des points d’accès Internet. Il serait bon de prendre contact avec l’UPU à ce sujet. Le délégué de la Syrie a spécifiquement demandé que davantage d'informations soient fournies concernant l'utilisation des bureaux de poste dans le cadre du partage des équipements. Le délégué du Nigéria a quant à lui spécifiquement demandé qu'une définition des télécentres soit prévue dans les travaux du Groupe. Le Rapporteur s'efforcera de faire en sorte que l'on établisse diverses définitions pour les installations d'accès communautaire.

Document 194 (Togo): Téléphonie rurale au Togo. Ce document, présenté par le Togo, brosse le tableau général d'un programme national dont l'objet est de faciliter l'accès au service téléphonique (télécentres, téléphones communautaires) et des technologies utilisées afin de favoriser la mise en œuvre de la télémédecine.

Document 198 (Anatel, Brésil): Rural Telephony, Universal Access and Client Satisfaction: ce document, présenté par le Brésil, propose diverses informations concernant les travaux déployés au Brésil au niveau de la téléphonie rurale et de l'accès universel.

Document 199 (Inde): Rural Communication - Need to have a Uniform Policy for Asia-Pacific Region in Particular and Developing Countries in General. Ce document n'a pas été présenté. Toutefois, le Groupe du Rapporteur prendra note de ce document dans ses travaux.

Document 200 (Hughes Electronics Corp., Etats-Unis d'Amérique. Satellite Technology: An Integral Part of Remote and Rural Communications. Ce document, présenté par le délégué de PanAmSat, fournit diverses informations concernant l'utilisation des systèmes à satellites à large bande et souligne les possibilités d'application des techniques de communication par satellite dans les zones rurales et isolées.

Document 201 (PanAmSat Corp., Etats-Unis d'Amérique): Competition of Satellite Services to Benefit Remote and Rural Areas. Ce document, présenté par le délégué de PanAmSat, souligne les avantages des techniques de communication par satellite au niveau de la fourniture du service dans les zones rurales et isolées, et soulève certaines questions quant à la procédure d'autorisation des services de communication par satellite.

Examen de l'avant-projet de rapport, des Recommandations 6-10 révisées de La Valette et d'une nouvelle Recommandation sur le partage des installations

Le Rapporteur a tout d'abord précisé que le Document 206 n'a pas été communiqué au Groupe pour approbation définitive, puis il a guidé les participants dans l'examen des divers éléments de ce document, qui comprend le projet de rapport sur la réunion du Rapporteur des 17 et 18 juillet, les révisions proposées en ce qui concerne les Recommandations 6-10 de La Valette et enfin un projet de nouvelle recommandation sur le partage des installations. Du fait que de nombreux participants prenaient connaissance des révisions suggérées en ce qui concerne les Recommandations de La Valette pour la première fois, le Rapporteur a proposé de prendre, avec le Secrétariat du BDT, les dispositions nécessaires pour que le Document 206 soit envoyé aux participants par courrier électronique, télécopie ou courrier classique. Par ailleurs, le Rapporteur a souligné qu'il conviendrait que les délégués souhaitant que le Document 206 soit examiné à l'occasion d'une future réunion du Groupe du Rapporteur se fassent connaître. Les délégués devaient se faire connaître soit auprès du Rapporteur, soit auprès du responsable du BDT, M. Calindi, en précisant notamment s'ils souhaitaient que leur nom figure dans une liste d'adresses établie pour la communication des documents par courrier électronique.

Un long débat a ensuite été consacré à une proposition du Président de la Commission d'études 2 consistant à approuver les recommandations figurant dans le Document 206 selon une procédure accélérée. Cette proposition aurait au bout du compte eu pour résultat de conférer au Groupe du Rapporteur chargé de la Question 10/2 le pouvoir d'approbation des Recommandations d'une Commission d'études. Le débat a montré que les participants n'étaient pas en mesure de s'entendre sur cette proposition, qui devrait être soumise à l'attention du GCDT. Le délégué de la France a déploré que le document ne soit pas disponible en langue française. Le délégué du Mali a demandé que sont pris en compte pour la fixation de la date de la prochaine réunion du Groupe du Rapporteur, le délai de mise à disposition de l’ensemble des documents dans les trois langues de travail de l’UIT. Le Rapporteur a donné aux participants l'assurance que les versions anglaise, espagnole et française seraient communiquées à tous les membres.

Travaux futurs

Faute de temps, les participants n'ont pas été en mesure de traiter les points 4 à 8 de l'ordre du jour. Le Rapporteur prendra avec le Secrétariat du BDT des mesures appropriées pour qu'un plan de travail soit communiqué aux participants par courrier électronique. Il convient de noter que les délégués de l'UNESCO avaient des observations à formuler sur l'ordre du jour, observations que l'UNESCO communiquera au Rapporteur par courrier électronique. Les autres délégués sont encouragés à procéder de la même manière.

Note à l'attention du Secrétariat du BDT: il conviendra d'ajouter M. Konaté à la liste des participants à la réunion des 17 et 18 juillet.

____________
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